
 

 

 

 

 

 

 

 

L’examen périodique de santé se déroule en deux temps : 

 

 

 

Demande d’inscription pour 

un examen de santé 

N° de sécurité sociale : 

_  _ _  _ _  _ _  _ _ _  _ _ _  _ _  

Nom : …………………………………………………………………….. 

Nom de naissance : ……………………………………………….. 

Prénom : ……………………….………………………………………. 

Date de naissance : ………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………….. 

CP : ……………………………. 

Commune : ……………………………………………………………. 

Tel : ……………………………………………………………………….. 

 

Si le bénéficiaire n’est pas l’assuré€, précisez 

Nom / prénom 

……………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ………………………………………………… 

 

Le Centre d’examen de santé vous adressera une 

confirmation de votre inscription 

L’examen pré-clinique :  

Après avoir répondu à un questionnaire de santé 

afin que le médecin connaisse vos antécédents et 

vos facteurs de risques, vous passez une série 

d’examens  

Examen de sang 

Examen des urines 

Biométrie 

Prise de la tension artérielle 

Exploration fonctionnelle respiratoire 

Electrocardiogramme 

Contrôle de la vision 

Contrôle de l’audition 

 

L’examen clinique :  

Vous rencontrez un médecin de prévention qui 

dispose du questionnaire et de tous les examens 

pré-cliniques. 

 

Il vous examine et vous fait part des résultats de 

vos examens. 

Il répond à vos questions 

Il vous conseille. 

Il vous prescrit des examens complémentaires si 

nécessaire.  



 Pour bénéficier de 

l’examen périodique de 

santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prenez rendez vous avec : 

Le centre d’examen de santé  au 
03.88.21.14.68 (préciser RDV sur 
Haguenau) 
 
Ou envoyez votre demande 
d’inscription au : 
CES  
4 Place du Pont aux Chats 
67000 STRASBOURG 
 
Adresse :  
Résidence AMITEL/Alter et Toit  

Eco-quartier Thurot 

25 rue de la Redoute 

67500 HAGUENAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faites le point sur votre 

santé 

 

Profitez d’un bilan de 

santé gratuit et 

personnalisé ! 

Faites le point sur 

votre santé  

La MGEN et l’assurance maladie vous 

proposent de passer un examen périodique de 

santé (pris en charge à 100% par l’assurance 

maladie, sans avance de frais de votre part) 

 

Pourquoi ? Vous n’êtes pas malade,  

vous vous sentez en pleine forme et à l’abri du 

risque de maladie ? Alors, pourquoi  faire cet 

examen ? L’examen de santé vous permet de 

mieux gérer votre capital santé pour profiter 

pleinement de la vie et de vos proches.  

L’examen de santé vous permet d’être mieux 

informé. Grâce à des conseils personnalisés  et 

adaptés à votre situation, vous pourrez 

prendre en main votre santé aujourd’hui et 

surtout pour demain.  

Quand ? A tout moment, avec un délai 

de 12 mois minimum entre deux examens 

périodiques de santé. 

Pour qui ? Ouvert à tous les assurés 

sociaux et ayant droits, dès l’âge de 6 ans 

Aucun soin ne sera réalisé lors de l’examen de 

santé. 

Mon bilan de santé, je l’ai fait ! 

C’était simple et j’ai pris soin de moi, je suis 

tranquille et je profite de la vie 


